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Annonce n° 1751
94 - Val-de-Marne

ASSOCIATIONS 

Créations 

Déclaration à la sous-préfecture de L'Haÿ-les-Roses
ASSOCIATION DU VILLAGE TAKLEAT.
Objet : créer un mouvement de solidarité, de sensibilisation d'une population, issue d'un village, d'une région de
Kabylie, à travers des réunions et de manifestations culturelles afin de sensibiliser et de promouvoir l'épanouissement
culturel et du vivre ensemble
Siège social : 155, avenue 94800 Villejuif.
Date de la déclaration : 9 décembre 2020.
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